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Circulaire du ministère français des Affaires étrangères concernant la
demande britannique de convoquer une réunion sur le Moyen-Orient
(Londres, 11 février 1969)
 

Légende: Le 11 février 1969, le ministère français des Affaires étrangères diffuse une circulaire dans laquelle
il manifeste son désaccord à l'égard de la proposition britannique de convoquer une réunion sur le Moyen-
Orient dans le cadre du Conseil de l'Union de l'Europe occidentale (UEO) au niveau des représentants
permanents. Le ministère estime que cette question avait été traitée lors de la réunion ministérielle du 7
février et souligne que la France maintiendra des contacts diplomatiques étroits avec les États européens
intéressés par la situation au Moyen-Orient. L'initiative britannique constitue une manœuvre tendant à
organiser, au sein du Conseil de l'UEO, des consultations régulières sur le Moyen-Orient afin de mettre en
place des consultations préalables et obligatoires sur des sujets déterminés, alors que la France a rejeté ce
principe lors de la réunion ministérielle au Luxembourg.

Source: Ambassade de France en Grande-Bretagne. Télégramme à l'arrivée. Circulaire Nr 74. A/S Question
du Moyen-Orient: Paris, le 11 février 1969. Urgent. 3 p.  Ministère des Affaires étrangères. Centre des Archives
diplomatiques de Nantes. Archives rapatriées de l'ambassade de France à Londres. Série «Union de l'Europe
occidentale (UEO)». 1953-1992 (2002). 378PO/UEO/1-389. Numéro 11. Cote EU.40.1.2.EXC. Réunions
exceptionnelles du Conseil-situation au Moyen-Orient. 1960-1969.
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TELEGRAMME A L’ARRIVEE
AMBASSADE DE FRANCE 

EN  GRANDE BRETAGNE

DECHIFFREM ENT

PARIS, L E p ï j  FEVRIER 19690 
REÇU LE irf tVR IER  A 23 » 000

URGENT

»  QUESTION DU MOYEN-ORIENT

C I R C U L A I R E  -  NR 74

WASHI NGTON -  BONN ( I MMEDI AT)  -  BRUXELLES -  LA HAYE -  ROME -  LUXEM

BOURG ( P. C.  -  URGENT VI A LONGWY)  -  LONDRES -  TEL AVI V -  LE CAI RE -  

AMMANE -  MADRI D -  ATHENES I  BELGRADE -  ANKARA -  TUNI S. -

COMME I L L ’ AVAI T LAI SSE ENTENDRE QUELQUES JOURS AUPARAVANT,  

Mo STEWART A ANNONCE LE 6 FEVRI ER AU CONSEI L DES MI NI STRES DE L' U. EoO 

QU' I L COMPTAI T I NVI TER LES AMBASSADEURS A LONDRES DES SI X PAYS DU MAR

CHE COMMUN -  QUI  SONT EN MEME TEMPS REPRESENTANTS DE LEUR PAYS AU CON

SEI L PERMANENT DE L ’ U. E. O A VENI R AU FOREI GN OFFI CE,  POUR LEUR FAI 

RE CONNAI TRE LA POSI TI ON BRI TANNI QUE SUR LA PROCHAI NE REUNI ON A QUA

TRE RELATI VE AU MOYEN- ORI ENT.

M.  DE LI PKOWSKI  A I MMEDI ATEMENT EXPRI ME SA SURPRI SE ï LA 

PROCEDURE PRESENTEE COMME UNE MI SE EN OEUVRE DE CONSULTATI ONS AU SEI N 

DE L ’ U. E. O. ,  SORTAI T EN REALI TE DU CADRE DE CELLE- CI .



3/4

PAGE DEUX -

I L A AJOUTE QU' I L NE VOYAI T PAS POURQUOI  M.  STEWART CON

VOQUERAI T A LONDRES LES REPRESENTANTS PERMANENTS,  ALORS QUE LES 

MI NI STRES ETAI ENT REUNI S A LUXEMBOURG,  QUE LE MOYEN- ORI ENT FI GURAI T 

A L' ORDRE DU JOUR ET QUE,  PAR CONSEQUENT,  UN ECHANGE DE VUES ENTRE 

EUX ETAI T POSSI BLE SANS PLUS TARDER.

Mo STEWART A RECONNU QUE SON I NI TI ATI VE SORTAI T DU CADRE 

STRI CTO SENSU DE L' U. E. O. ,  MAI S I L A PRECI SE QU' I L L' AVAI T PRI SE PAR

CE QU' I L NE SAVAI T PAS SI  LE CONSEI L POURRAI T SE REUNI R EN COMI TE 

RESTREI NT POUR PARLER PLUS LONGUEMENT DE CETTE QUESTI ON.  I L A LAI SSE 

ENTENDRE QU' I L N' ETAI T PAS PREPARE A CETTE DI SCUSSI ON.

SUR L' I NSI STANCE DE LA DELEGATI ON FRANÇAI SE,  ET MALGRE UNE 

TENTATI VE DE M.  LUNS VI SANT A EVI TER TOUT DEBAT SUR LE MOYEN- ORI ENT 

AU CONSEI L DES MI NI STRES DE L' U. E. O. ,  I L A ETE FI NALEMENT DECI DE QUE 

LE SUJET SERAI T TRAI TE AU DEBUT DE LA SEANCE DU LENDEMAI N.

AU COURS DU LARGE ECHANGE DE VUES SUR CETTE QUESTI ON QUI  

A EU LI EU LE 7 FEVRI ER ( MON TELEGRAMME CI RCULAI RE NR 73)  M.  STEWART 

N' A PLUS SOUFFLE MOT DE SA SUGGESTI ON DE LA VEI LLE. ,  EN REVANCHE,

LES REPRESENTANTS DE L' I TALI E ET DE LA BELGI QUE S' EN SONT FELI CI TES,  

MAI S EN LUI  DONNANT UNE FORMULATI ON TRES DI FFERENTE DE CELLE QUI  

AVAI T ETE EMPLOYEE A L' ORI GI NE PAR LE SECRETAI RE D' ETAT BRI TANNI QUE. ,  

EN EFFET,  M.  NENNI  A FEI NT DE CROI RE QUE M.  STEWART AVAI T PROPOSE 

" UNE CONSULTATI ON DE L' U. E. O.  AVANT ET APRES LA RENCONTRE DES QUA

TRE" . ,  QUANT AU REPRESENTANT BELGE,  I L A DECLARE DE FAÇON SI BYLLI NE 

QU' I L S’ ETAI T REJOUI  DE VOI R UN MI NI STRE DES AFFAI RES ETRANGERES DES 

QUATRE PRENDRE L' I NI TI ATI VE DE CONSULTER L' U. E. O. , " SOI T DANS CETTE 

ENCEI NTE,  SOI T PAR VOI E DI PLOMATI QUE" .
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-  PAGE TROIS -

A LA SUI TE DE LA REUNI ON DE LUXEMBOURG,  LE SECRETAI RE 

GENERAL DE L' U. E. O.  A FAI T SAVOI R A NOTRE AMBASSADEUR A LONDRES 

QUE M.  STEWART CONSI DERAI T QU' I L ETAI T UTI LE DE TENI R UNE REUNI ON 

" NORMALE”  DU CONSEI L DE L' U. E. O.  LE VENDREDI  14 FEVRI ER EN VUE 

DE DI SCUTER DU MOYEN- ORI ENT. ,  LE SECRETAI RE D' ETAT AU FOREI GN OF

FI CE PRECI SAI T TOUTEFOI S QU' I L SE RENDRAI T LUI - MEME A CETTE REU

NI ON ET QU' I L COMPTAI T S' Y FAI RE ACCOMPAGNER PAR DES EXPERTS.

| LE DEPARTEMENT A PRESCRI T A M.  DE COURCEL DE REMETTRE AU 

SECRETAI RE GENERAL DE L' U. E. O.  LA REPONSE DONT LE TEXTE VOUS A ETE 

COMMUNI QUE SOUS LE NR 32. 255.

I L EST CLAI R QUE L* I NI TI ATI VE BRI TANNI QUE CONSTI TUE UNE 

MANOEUVRE TENDANT A ORGANI SER,  DANS LE CADRE DU CONSEI L DE L' U. E. O. ,  

DES CONSULTATI ONS REGULI ERES SUR LE MOYEN- ORI ENT AFI N DE NOUS ENGA

GER PROGRESSI VEMENT SUR LA VOI E DE CONSULTATI ONS PREALABLES ET OBLI 

GATOI RES SUR DES SUJETS DETERMI NES,  DONT NOUS AVI ONS FORMELLEMENT 

REJETE LE PRI NCI PE A LA REUNI ON DE LUXEMBOURG.

I L EST A PEI NE UTI LE D' AJOUTER QUE CETTE REUNI ON NE PEUT

APPORTER AUCUN ELEMENT DE PROGRES A LA SOLUTI ON DU CONFLI T ET QU' ELLE

SE PRESENTE,  A BI EN DES EGARDS COMME UNE MANOEUVRE CONTRE L' I NI TI A

TI VE FRANÇAI SE RECEMMENT PRI SE EN CE DOMAI NE.

VOUS POURREZ,  EN CONCLUSI ON,  FAI RE SAVOI R A VOS I NTERLO

CUTEURS QUE NOUS CONTI NUERONS A I NFORMER ET A CONSULTER DE NOTRE PRO

PRE I NI TI ATI VE,  SOI T PAR LA VOI E DI PLOMATI QUE,  SOI T AUX NATI ONS- UNI EÇ,  

LES REPRESENTANTS DES PAYS I NTERESSES AU REGLEMENT DU PROBLEME DU 

MOYEN- ORI ENT ET D' UNE MANI ERE GENERALE NOS PARTENAI RES EUROPEENS. / .

DI PLOMATI E •


